
PIECES JUSTIFICATIVES A JOINDRE A L'IMPRIME   
D'OBLIGATION ALIMENTAIRE 

 
 

► Copie intégrale du livret de famille, 
 
► Copie intégrale du jugement de divorce, 
 
► Copie intégrale du dernier avis d’imposition ou de non imposition sur le revenu, 
 
► Copie intégrale de la déclaration pré-remplie de revenus, 
 
► Copie de la déclaration des revenus fonciers, 
 
► Justificatifs de toutes les ressources actuelles du foyer pour les 3 derniers mois (bulletins de 

salaire, avis de paiement ASSEDIC, pensions, retraites, allocations diverses -y compris CAF- , ou 
tout autre…), 

 
► Avis d’imposition relatifs aux taxes d’habitation et foncières, 
 
► Quittance de loyer pour les 3 derniers mois, 
 
► Pour tout prêt, joindre la copie intégrale du tableau d’amortissement, 
 
► Certificat de scolarité ainsi que les justificatifs des charges liées aux études supérieures (frais de 

scolarité, loyer, transport…) - joindre également l'avis d'attribution ou de rejet  de l'allocation 
logement ou APL par la CAF, justificatif d'obtention de bourse mentionnant le montant…-,  

 
► Si changement d’adresse : indiquer la nouvelle adresse où la dernière adresse connue, 
 
► Tous justificatifs relatifs à la situation actuelle du foyer, autres que ceux mentionnés ci-dessus. 

                 DR  200    : 

 
 
 
 


